
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
membres 

en exercice 

Nombre de 
membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 12 16 

 
 
 
 
 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-neuf septembre a  dix-huit heures, le Conseil Mu-
nicipal de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du treize sep-
tembre deux-mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil mu-
nicipal, sous la pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, Mme Clarisse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, Mme 
Sabine BLATTMANN, M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia 
DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence JOUVENT a  Mme Florence ALLEMANDI, Mme Rolande JACQUES a  M. 
Joseph GARCIN, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BAR-
NEAUD a  M. Yvan BOUGUYON. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA, M. Pierre MAILLARD, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Fa-
bienne BANCILLON-BOE 
 
 
 
Madame Clarisse BALLADUR a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Recensement 2023 – Création de postes d’agents recenseurs 

 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
L’Insee organise le recensement de la population. Cette ope ration, mene e en 
partenariat avec les communes, permet de compter toutes les personnes qui 
habitent sur le territoire français, quelles que soient leur origine et leur nationalite . 
 
Le recensement fournit e galement des informations statistiques sur la population 
(a ge, diplo mes...) et les logements. Les recensements facilitent les comparaisons 
avec nos voisins europe ens et tous les autres pays. Ils permettent de comprendre les 
e volutions de mographiques passe es de chaque territoire et de nous projeter dans 
l’avenir. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants re alisent une enque te de recensement 
portant sur toute leur population une fois tous les cinq ans. 
 
C4est le cas pour la commune de Barcelonnette en 2023. 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifie e portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifie e portant dispositions statutaires 
relatives a  la Fonction Publique Territoriale ; 
VU le de cret n° 88-145 du 15 fe vrier 1988 modifie  relatif aux agents non titulaires 
de la fonction publique territoriale ; 
VU le de cret n° 2003-561 du 23 Juin 2003 fixant l’anne e de recensement pour 
chaque commune, 
Considérant que le recensement de la population de Barcelonnette est pre vu du 19 
Janvier 2023 au 18 fe vrier 2023 et que, compte-tenu de la population actuelle, il 
convient de cre er des postes d’agents charge s d’effectuer les ope rations de 
recensement sur le territoire communal ; 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 16 voix « Pour », 0 « contre et 0 « abstention » 

 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 

 
Article 1er 

 
De cre er des postes, au nombre de huit, en vue de recruter des agents recenseurs a  
temps complet pour une pe riode d’un mois, qui seront pourvus en fonction des 
besoins ; 
 

 

 

 



Article 2 

 
D’indiquer que les agents seront recrute s dans le cadre d’un contrat a  dure e 
de termine e et percevront une indemnite  brute calcule e en application de la 
re glementation en vigueur ; 
 
Article 3 
 
D’inscrire les cre dits affe rents a  ces emplois au budget 2023 – Chapitre 012 ; 
 
Article 4 
 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  la pre sente de cision 
et a  proce der a  la nomination des agents, conforme ment aux dispositions re gle-
mentaires en vigueur 
 
 
Article 5 
 
De dire que le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s 
de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Mar-
seille, 31 rue Jean-François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et 
de sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal admi-
nistratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’ap-
plication informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 
 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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